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DÉCISION

______________________________________________________________________

[1] Le 14 décembre 2009, monsieur Émile Daigle (le travailleur) dépose auprès de la Commission des lésions professionnelles une requête par laquelle il conteste une décision rendue par la Commission de la santé et de la sécurité du travail (la CSST) le 7 décembre 2009 à la suite d’une révision administrative.
[2] Par cette décision, la CSST confirme une décision qu’elle a initialement rendue le 14 octobre 2009 et elle déclare que le travailleur n’a pas subi de lésion professionnelle le 31 août 2009 et qu’il n’a pas droit aux prestations prévues par la loi.

[3] Une audience est tenue à Rouyn-Noranda le 5 novembre 2010 et le 1er avril 2011. Le travailleur et l’employeur sont présents et représentés.
L’OBJET DE LA CONTESTATION
[4] Le travailleur demande à la Commission des lésions professionnelles de déclarer qu’il a subi une lésion professionnelle le 31 août 2009 et qu’il a droit aux prestations prévues par la loi.

L’AVIS DES MEMBRES
[5] Conformément aux dispositions de l’article 429.50 de la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles
 (la loi), le soussigné a obtenu l’avis des membres qui ont siégé auprès de lui sur la question faisant l’objet de la présente contestation.
[6] Le membre issu des associations d’employeurs est d’avis que le tribunal devrait rejeter la requête du travailleur. La preuve démontre que le travailleur a mal réagi à des mesures prises par l’employeur alors que toutes ces mesures font partie du droit de gérance de l’employeur. Il s’agit d’un problème normal dans le cadre habituel du travail. Le travailleur n’a donc pas fait la démonstration d’une situation habituelle pour conclure à l’existence d’un accident du travail.
[7] Le membre issu des associations syndicales est d’avis que le tribunal devrait accueillir la requête du travailleur. À son avis, l’employeur a pris des mesures inadéquates pour contrôler les activités du travailleur. Le travailleur, un employé modèle depuis son embauche par l’employeur, a perçu ces nouvelles mesures comme un doute sérieux sur son honnêteté. Bien que le travailleur présente une fragilité émotive, celle‑ci ne doit pas faire obstacle à la reconnaissance d’une lésion professionnelle. Le travailleur a fait la démonstration d’une série d’événements qui sont assimilables à la notion élargie d’accident du travail.

LES FAITS
[8] Le tribunal doit décider si le travailleur a subi le 31 août 2009 une lésion professionnelle et s’il a droit aux prestations prévues par la loi.
[9] Le travailleur prétend avoir été victime d’un comportement abusif de la part de l’employeur et que ceci lui a causé des problèmes psychologiques soit un état dépressif, un trouble d’anxiété et un trouble d’adaptation.

[10] Afin de déterminer si les prétentions du travailleur sont fondées, il y a lieu d’examiner la preuve. Le tribunal a tenu compte du dossier constitué de la CSST, de la preuve documentaire et des témoignages présentés à l’audience. 
[11] Le travailleur est âgé de 53 ans et il a été embauché par Roberge & Fils inc. (l’employeur) en 1980 comme camionneur.
[12] Le 31 août 2009, le travailleur consulte le docteur Marcoux qui diagnostique un épuisement, des symptômes dépressifs, de stress et de surmenage au travail.
[13] Le 28 septembre 2009, le travailleur produit une réclamation auprès de la CSST. Cette réclamation est accompagnée d’une lettre manuscrite du travailleur dans laquelle le travailleur décrit les circonstances à l’origine de sa réclamation. Cette lettre contient les éléments suivants :
En août 2008, un GPS a été installé dans mon camion. Ce GPS est vraiment efficace depuis le début de 2009. Je travaille pour la compagnie depuis 29 ans. Depuis l’arrivée du nouveau directeur M. Guy Juneault, avec ce nouveau GPS, Toutes mes activités sont vérifiées à la minute près, bien que je remplisse des feuilles de temps qui donnent aussi toutes les informations en détail. M. Juneault fait, c’est qu’il compare les feuilles de temps avec les notes du GPS et, sans vérifier avec nous avant, me coupe des heures sur ma paye. Il met aussi régulièrement des notes écrites sur ma paye, qui mettent en doute mon honnêteté. Même quand je vais donner des explications suite aux coupures, il ne me redonne pas toujours mes heures.

À cause de ce comportement de l’employeur, je me sens comme si la compagnie me prenait pour un menteur, pour un voleur. Je me sens comme si l’employeur me donnait constamment des petits coups de couteau, à force de me surveiller, sans raison d’ailleurs. Je n’ai aucun dossier disciplinaire, et rien dans mon expérience de travail ne permet de mettre en doute mon honnêteté. Ce comportement de l’employeur me rend « stressé » comme jamais au travail. Je n’en peux plus.
Vendredi, le 28 août 2009, j’ai laissé un message téléphonique à M. Juneault car il avait encore coupé une demi-heure non justifiée. M. Juneault m’a laissé une note disant qu’il allait me rencontrer le 4 septembre. Le 31 août, je suis parti à 4h15 le matin avec mon camion pour ma « run ». Mais vers 5h00 du matin, je n’étais plus capable de continuer. J’ai ramené le camion chez l’employeur et j’ai appelé ma femme. Elle est venue me chercher et je suis allé directement à l’urgence. Je suis maintenant en arrêt de travail pour dépression, alors que je n’ai jamais fait de dépression auparavant.

Un autre travailleur, Guy Poirier, pense à démissionner pour les mêmes raisons.

[…]
[14] Le tribunal a entendu plusieurs témoins à l’audience. De l’ensemble de ces témoignages, le tribunal retient pour chacun d’eux les éléments suivants.

Monsieur Émile Daigle (le travailleur)
[15] Il y a 3 camionneurs à l’emploi de l’employeur. Leurs tâches consistent à livrer les produits fabriqués par l’employeur.

[16] En 2008, l’employeur a installé sur ses camions un système de GPS afin d’évaluer ses itinéraires et assurer un contrôle plus serré de son service de livraison. Auparavant, c’était un système qu’il appelle « bavard » qui permettait à l’employeur de faire le suivi ainsi que des feuilles de temps que le travailleur devait compléter chaque jour.
[17] Avec le nouveau système GPS, le nouveau directeur de production de l’employeur pouvait contrôler chaque minute du temps de travail du travailleur. Le travailleur devait quand même compléter des feuilles de temps. Quelques feuilles de temps ont été déposées à l’audience sur lesquelles le directeur de production inscrivait des commentaires tels des interrogations sur les arrêts effectués, le temps utilisé pour charger et décharger les camions, les horaires de début et de fin de journée, les arrêts non indiqués sur les feuilles de temps, les temps de repas ainsi que des convocations pour des rencontres.
[18] Le directeur de production a coupé le salaire du travailleur à deux ou trois reprises en raison des écarts de temps entre ce qu’indiquait le GPS et ce que le travailleur rapportait sur ses feuilles de temps. Pour la plupart des coupures, le travailleur a communiqué avec son directeur pour explications et son salaire était réajusté par la suite.
[19] Dans la dernière semaine du mois d’août 2009, le travailleur s’est fait couper 30 minutes sur sa paye alors qu’il était allé laver le camion. Une tâche que le travailleur doit faire de temps à autre selon les directives de son employeur. Avec les contrôles qu’il avait depuis quelques mois, cette dernière mesure lui a fait l’effet d’un « coup de poignard ». Le travailleur avait l’impression que son honnêteté était mise en doute par l’employeur.
[20] Le 31 août 2009, le travailleur a commencé sa journée de travail. Il devait aller à Palmarolle, mais il ne s’est pas rendu. Il a appelé sa conjointe qui est venue le prendre et elle l’a emmené à l’urgence de l’hôpital. Le travailleur a été traité pendant 7 mois pour un problème psychologique soit un état dépressif, un trouble d’anxiété et un trouble d’adaptation. Par la suite, le travailleur a repris son travail. Les pratiques de l’employeur ont été modifiées et les relations avec le directeur des opérations sont adéquates depuis.
[21] Le travailleur a aussi affirmé qu’il n’a aucun antécédent de problème psychologique. Le travailleur n’a aucun dossier disciplinaire chez son employeur après 28 ans de service.

Monsieur Guy Poirier
[22] Monsieur Poirier est camionneur pour l’employeur depuis au moins 20 ans. En 2008, l’employeur a installé un système GPS pour contrôler les allées et venues de ses camions. Il a affirmé que l’installation de ce nouveau système n’a pas fait l’objet d’une réunion préalable avec les camionneurs.
[23] Monsieur Poirier devait vérifier les stocks dans le camion avant de partir sur la route. Avant l’arrivée de monsieur Jouniaux, il avait 30 minutes pour faire cette vérification. Après, ce temps de vérification a été abaissé à 15 minutes. Il estime que ce temps est insuffisant. Sur la route, il doit aussi s’assurer que les stocks sont bien arrimés toutes les quatre heures.

[24] Monsieur Poirier a affirmé qu’il s’est fait couper son salaire par le directeur en raison des arrêts sur la route pour procéder à la vérification des stocks. Il a affirmé que c’était très « choquant » et qu’il s’est plaint de la situation auprès du syndicat.

[25] Il y a eu une rencontre entre la direction et le syndicat à la suite de l’absence de monsieur Daigle pour raison de maladie. Les pratiques de l’employeur ont été modifiées par la suite. Depuis, il n’y a plus de remarques sur les feuilles de temps. La situation ne l’a pas rendu malade, mais il a menacé de démissionner.

[26] Monsieur Poirier n’a aucun dossier disciplinaire chez l’employeur.

Monsieur Jean Morin

[27] Monsieur Morin est opérateur pour l’employeur et il est président du syndicat depuis six ans. Il connait le travail des camionneurs puisqu’il a déjà fait ce travail. Il a expliqué qu’avant de prendre la route, les camionneurs devaient faire quelques vérifications mécaniques de leur camion et en vérifier le chargement. Monsieur Jouniaux a abaissé ce temps de vérification à 15 minutes qu’il estime insuffisant. À son avis, monsieur Jouniaux était excessif dans sa façon de gérer.
[28] Monsieur Daigle l’a appelé pour se plaindre. Les deux autres camionneurs l’ont également appelé pour se plaindre de la situation. L’un d’eux a été en arrêt de travail en raison des contrôles excessifs de monsieur Jouniaux. Quant à monsieur Poirier, il l’a informé qu’il avait l’intention de démissionner.
[29] Après une rencontre avec l’employeur pour discuter de la situation, les choses se sont replacées et il ne reçoit plus de plaintes de la part des camionneurs.

Monsieur Guy Jouniaux

[30] Monsieur Jouniaux est directeur de production pour l’employeur depuis 2005. L’employeur est un fabricant de portes et fenêtres et il a environ 50 travailleurs à son emploi dont trois camionneurs.
[31] À la suite d’une directive de ses patrons, il a entrepris un examen des opérations de livraison de produits fabriqués par l’employeur. Cet exercice visait à réévaluer les routes, minimiser la paperasse, diminuer la consommation d’essence et diminuer les heures supplémentaires. Il voulait davantage de détails sur les routes utilisées afin de maximiser les itinéraires.
[32] C’est lui qui a eu l’idée d’installer des GPS sur les camions. Le premier GPS a été installé sur le camion de monsieur Daigle en 2008.
[33] Il faisait l’analyse des feuilles de temps des camionneurs en les comparant avec les résultats obtenus à partir des GPS. Lorsque cela ne concordait pas, il mettait des commentaires sur les feuilles de temps des camionneurs.
[34] Monsieur Jouniaux a affirmé qu’il a procédé à des coupures de salaires auprès des camionneurs. Si par la suite, il avait des explications satisfaisantes, les camionneurs étaient remboursés.
[35] À son avis, les camionneurs n’ont jamais été encadrés et c’est ce qui explique leurs réactions.
[36] Contre‑interrogé par la représentante du travailleur, monsieur Jouniaux a affirmé que monsieur Daigle était un très bon travailleur et qu’il avait confiance en lui. Il a aussi admis qu’il a procédé à des coupures de paye avant de donner au travailleur l’occasion de fournir des explications.
[37] Il avait de la difficulté à rencontrer les camionneurs. Ceux‑ci quittent très tôt l’usine le matin et ils sont sur la route par la suite. Pour cette raison, il laissait des commentaires sur les feuilles de temps.

[38] Un autre camionneur a aussi fait une réclamation à la CSST pour une lésion psychologique en relation avec les contrôles qu’il exerçait sur le temps de travail. Ce dossier s’est réglé par un désistement du travailleur.
La preuve médicale

[39] Après analyse des notes et rapports médicaux déposés à l’audience, le tribunal constate que le seul facteur identifié pour expliquer les problèmes psychologiques du travailleur est son travail. La preuve médicale ne permet pas d’identifier aucun autre élément dans la vie personnelle du travailleur ou intrinsèque à sa personnalité qui puisse expliquer la survenance d’un état dépressif, d’un trouble d’anxiété et d’un trouble d’adaptation.
[40] Le tribunal dispose également d’une évaluation psychiatrique réalisée par le docteur Ferhat le 11 décembre 2009. Son rapport indique que le travailleur n’a aucun antécédent psychiatrique. Le travailleur présente une histoire typique d’un épuisement professionnel. Dans ses impressions diagnostiques, il retient que le seul facteur contributif est un conflit de travail.
LES MOTIFS DE LA DÉCISION
[41] La notion de lésion professionnelle et d’un accident du travail est définie à l’article 2 de la loi :
2. Dans la présente loi, à moins que le contexte n'indique un sens différent, on entend par :

« accident du travail » : un événement imprévu et soudain attribuable à toute cause, survenant à une personne par le fait ou à l'occasion de son travail et qui entraîne pour elle une lésion professionnelle;
« lésion professionnelle » : une blessure ou une maladie qui survient par le fait ou à l'occasion d'un accident du travail, ou une maladie professionnelle, y compris la récidive, la rechute ou l'aggravation; 

__________

1985, c. 6, a. 2; 1997, c. 27, a. 1; 1999, c. 14, a. 2; 1999, c. 40, a. 4; 1999, c. 89, a. 53; 2002, c. 6, a. 76; 2002, c. 76, a. 27; 2006, c. 53, a. 1; 2009, c. 24, a. 72.

[42] Les diagnostics d’état dépressif, de trouble anxiété et de trouble d’adaptation qui ont été posés n’ont pas été contestés. Ils lient donc le tribunal et ce sont ceux qui sont retenus pour décider du litige dans le présent dossier.
[43] La jurisprudence de la Commission des lésions professionnelles
 a reconnu qu’une succession d’événements qui apparaissent bénins peuvent, par leur juxtaposition, présenter un caractère d’imprévisibilité et de soudaineté auquel fait référence la notion d’accident du travail. La jurisprudence enseigne également que ces événements doivent déborder le cadre habituel et normal du travail et ils doivent avoir un caractère objectif pour correspondre à la notion d’événement imprévu et soudain.

[44] Ainsi, les problèmes de relation de travail, les difficultés relationnelles avec des collègues ou des supérieurs qui ne présentent pas un caractère traumatisant ne sont généralement pas reconnus pour constituer un accident du travail. Il en est de même pour les conflits de personnalité.
[45] En ce qui concerne le caractère des faits, ils doivent être objectifs et sérieux. S’ils relèvent uniquement d’une perception subjective du travailleur, ils ne peuvent constituer un accident du travail.
[46] La jurisprudence de la Commission des lésions professionnelles
 a reconnu à maintes reprises que les réactions consécutives à l’exercice du droit de gérance de l’employeur ne peuvent être assimilées à un événement imprévu et soudain puisqu’elles font partie du cadre normal des relations de travail. Toutefois, lorsque l’exercice du droit de gérance présente des comportements à caractère abusif ou malicieux
, ils peuvent être qualifiés d’événements imprévus et soudains au sens de la loi.

[47] Dans l’affaire Théroux et Sécurité des incendies de Montréal
, le juge administratif Bouvier écrit ce qui suit :
[66] Ainsi, la Commission des lésions professionnelles, saisie de faits, de gestes ou d’actes posés par l’employeur à l’égard d’un travailleur, doit déterminer si en adoptant un tel comportement l’employeur a abusé de son de droit de gérance. Or, depuis la décision Houle c. Banque canadienne nationale
, il n’est pas nécessaire de démontrer la faute ou l’intention de nuire puisque le seul exercice déraisonnable d’un droit constitue un abus de droit.

[67] De fait, ce droit de gérance ou de direction doit être exercé de façon raisonnable par l’employeur. D’ailleurs le droit du travail reconnaît au travailleur le droit d’être traité équitablement par son employeur
. Cette obligation de l’employeur d’exercer raisonnablement son droit de gérance à l’égard de ses employés prend sa source notamment dans les articles 6 et 7 du Code civil du Québec :

6. Toute personne est tenue d'exercer ses droits civils selon les exigences de la bonne foi.

1991, c. 64, a. 6.

7. Aucun droit ne peut être exercé en vue de nuire à autrui ou d'une manière excessive et déraisonnable, allant ainsi à l'encontre des exigences de la bonne foi.

1991, c. 64, a. 7.

[68] Les auteurs Béchard et Lavoie
  brossent un tableau de ce que peut représenter un exercice déraisonnable des droits de l’employeur dans un contexte de relation de travail :

La jurisprudence et les auteurs de doctrine7 ont tenté de définir les limites de ce qui compose un agissement abusif dans le contexte des relations de travail. Ainsi, il y a notamment abus de droit lorsque l’employeur abuse de son droit de gérance de façon malicieuse, déraisonnable ou à l’encontre des règles de la bonne foi8, lorsque ses agissements ne sont pas animés par des motifs liés au fonctionnement de l’entreprise ou lorsqu’un employeur compétent, qui dirige son entreprise avec bon sens et dans le respect de l’équité, n’aurait de toute évidence pas agi de la même façon9. [...]

____________

7 Voir notamment à cet égard Brigitte LEFEBVRE, La bonne foi dans la formation du contrat, Cowansville, Éditions Yvon Blais, 1998.

8 Syndicat de l’enseignement de la région de Québec c. Ménard, 2005 QCCA 440 (CanLII), [2005] R.J.Q. 1025 (C.A.).

9 Guylaine VALLÉE et Emmanuelle NAUFAL-MARTINEZ, La théorie de l’abus de droit dans le domaine du travail, Études en droit du travail à la mémoire de Claude D’Aoust, Cowansville, Éditions Yvon Blais, 1995, p. 338.

[69] Dans la décision Syndicat de l’enseignement des Deux-Rives et Commission scolaire des Découvreurs
, l’arbitre de grief analyse le caractère déraisonnable du comportement de l’employeur de la façon suivante :

Déraisonnable s’entend ici d’un geste qui permet au tribunal de conclure que l’employeur n’a pas agi de façon prudente et diligente, dans un esprit de loyauté, ou, en d’autres termes, qu’il n’a pas fait preuve d’équité ou de « fair play ». Un tel geste constitue alors un abus de droit. Il ne s’agit donc pas de trouver dans le comportement de celui qui exerce ses droits une intention de nuire. Il suffit que le détenteur du droit agisse sans prendre les précautions nécessaires à son exercice normal, ou encore excède, même de bonne foi, la mesure ordinaire de son droit.

[70] Dans l’affaire Centre hospitalier régional de Trois-Rivières et Syndicat des infirmiers et infirmières de Trois-Rivières
, l’arbitre définit l’exercice du droit de gérance comme suit :

"[249]
Rappelons que le traditionnel droit de direction de l'employeur, qui lui confère le pouvoir de diriger et de contrôler les activités de son entreprise, est un pouvoir de nature discrétionnaire et qu'à ce titre, la doctrine et la jurisprudence reconnaissent une liberté d'action assez large à l'employeur qui inclut le droit à l'erreur à la condition que celle-ci ne soit pas abusive ou déraisonnable.

[250]
C'est ainsi que dans la direction et le contrôle de son personnel, l'employeur possède une discrétion étendue lorsqu'il s'agit d'établir et de faire respecter les procédures de travail, les règles et les usages du milieu de travail, d'évaluer le rendement des salariés et de contrôler la qualité du travail qu'ils accomplissent : tout cela fait partie de l'exercice normal du droit de direction et il est entendu qu'il peut en résulter du stress et des désagréments.  Tout cela fait partie de la normalité des choses.  Ce n'est donc qu'en cas d'exercice déraisonnable du droit de direction que l'on peut parler d'abus de droit."

[71] Il ressort de cette analyse que l’exercice du droit de gérance confère un pouvoir discrétionnaire assez large à l’employeur. Dans ce contexte, l’employeur peut l’exercer avec fermeté et commettre des erreurs dans la mesure où cet exercice n’est ni abusif ou déraisonnable
.

[72] La Commission des lésions professionnelles considère que pour déterminer si l’employeur a exercé de façon déraisonnable, abusive ou discriminatoire son droit  gérance, elle doit apprécier si les gestes ou actes posés par celui-ci :

· sont en lien et justifiés avec le fonctionnement de l’entreprise;

· s’ils sont justes et équitables compte tenu des circonstances;

· et si un employeur raisonnable et compétent aurait agi de la même façon.

[73] De plus, le tribunal doit tenir compte dans son analyse, du comportement du travailleur. Bien que l’article 25 de la loi consacre que le régime d’indemnisation des lésions professionnelles est un régime de responsabilité sans faute, le tribunal doit tenir compte du comportement du travailleur non pas pour lui imputer une quelconque responsabilité mais plutôt pour apprécier si les gestes ou actes posés par l’employeur correspondent à la conduite du travailleur.

[74] D’ailleurs dans la décision Côté et Télé-sourire inc.
, la juge administratif Landry écrit à cet égard :

[30]
Tel que le précisait la Commission des lésions professionnelles dans l’affaire Desruisseaux et Commission scolaire de Montréal7, l’article 25 de la loi ne fait qu’énoncer le principe voulant que le régime d’indemnisation des lésions professionnelles est un régime sans égard à la responsabilité de quiconque par opposition au régime de la responsabilité civile du droit commun. D’autre part, la jurisprudence prend en compte le rôle joué par des facteurs relevant de la personnalité d’un travailleur lorsqu’il s’agit de décider si la lésion psychique qu’il a subie constitue une lésion professionnelle. 

[31]
De même, dans l’affaire A…B… et [Compagnie A]8, la Commission des lésions professionnelles rappelle que lorsqu’un travailleur allègue avoir été victime de harcèlement au travail, le premier juge administratif doit scruter la preuve pour connaître la genèse du conflit et déterminer qui en est « responsable ». Cela lui permet de vérifier si l’allégation de harcèlement est fondée ou, au contraire, s’il s’agit d’un simple conflit de personnalité.

______________

7 C.L.P. 222647-62C-0312, 23 septembre 2005, C.-A. Ducharme.

8 C.L.P. 353617-61-0807, (révision), 28 septembre 2010, J.-F. Martel.

[75] Enfin, dans la mesure où la Commission des lésions professionnelle reconnaît la survenance d’un événement imprévu ou soudain, le travailleur doit démontrer le lien entre cet événement ou cette série de faits et la lésion psychique qui l’afflige et ce, de façon prépondérante. Au chapitre du lien causal entre une pathologie psychique et le travail, dans l’affaire Hallée et RSSS Montérégie
, la Commission des lésions professionnelles établit ce qui suit :

[145]
Une fois cette série d’événements imprévus et soudains démontrés, il revient à la partie qui réclame les bénéfices de la loi de faire la preuve qu’ils sont la cause de la lésion diagnostiquée.

[146]
À cet égard, le niveau de la preuve de la relation causale demeure aussi exigeant que celui en matière de lésion physique. Il est donc totalement insuffisant que cette relation repose sur le seul témoignage du travailleur. Il faut une preuve médicale dont la nature ne peut s’accommoder d’affirmations floues et générales.

[147]
La preuve médicale doit ainsi revêtir un caractère de rigueur intellectuelle et scientifique et l’expertise psychiatrique, s’il en existe une qui l’appuie, présenter un tableau complet et analytique de la condition du travailleur afin de permettre au tribunal de disposer d’un éclairage adéquat et objectif.

[48] Le soussigné s’en remet au cadre juridique présenté par le juge Bouvier pour disposer du litige dans la présente affaire.
[49] Dans le présent dossier, il n’y a pas de litige sur les événements en cause. Il n’est pas contesté que l’employeur a mis en place un nouveau système de contrôle des camionneurs avec un GPS en octobre 2008 et qu’à la suite des lectures des données du GPS et des feuilles de temps du travailleur, l’employeur a inscrit plusieurs commentaires sur les feuilles de temps concernant les temps d’arrêt du travailleur. Il n’est pas contesté non plus que l’employeur a coupé le salaire du travailleur à deux reprises dont au moins une fois sans avoir donné l’occasion au travailleur de s’expliquer. Le tribunal retient également que les deux autres camionneurs de l’employeur ont manifesté leurs insatisfactions à l’égard des comportements de l’employeur.
[50] Les témoignages entendus ne se contredisent pas sur les faits objectifs. Il reste à déterminer si l’ensemble de ces faits peut être qualifié d’événements imprévus et soudains au sens de la loi.
[51] Dans sa décision du 7 décembre 2009, la CSST a refusé la réclamation du travailleur pour le motif que les faits relatés relèvent du droit de gestion de l’employeur et qu’ils ne débordent pas le cadre normal, habituel et prévisible de ce qui est susceptible de se passer en milieu de travail
[52] Dans le présent dossier, l’employeur a confié à son directeur des opérations le mandat de prendre les mesures qu’il estime utiles  afin d’améliorer l’efficience de son service de livraison. 
[53] Le moyen utilisé est l’installation d’un système GPS qui permet à l’employeur de suivre toutes les allées et venues des camions de l’entreprise. En comparant les résultats des informations que lui fournit le GPS et les feuilles de temps du travailleur, l’employeur constate des écarts de temps, pas très importants mais quand même réels, et il inscrit des commentaires à l’intention du travailleur sur ses feuilles de temps. Ses commentaires sont de la nature d’une directive au travailleur pour modifier des façons de faire ou encore pour obtenir des explications.

[54] La preuve révèle que l’employeur a coupé la paye du travailleur avant que le travailleur ait eu la possibilité de lui fournir des explications sur les écarts de temps que l’employeur a pu constater. Ce fut le cas dans les jours précédant l’absence pour maladie du travailleur, soit à la fin du mois d’août 2009.
[55] Le tribunal est d’avis que le droit de gestion de l’employeur implique son droit de modifier ses mesures de contrôle du temps de travail de ses travailleurs. L’employeur a le droit de savoir ce que font ses employés pendant qu’il les rémunère. Il reste à déterminer si les moyens utilisés par l’employeur entrent dans les règles habituelles du milieu de travail ou si elles sont exagérées, anormales ou malveillantes de sa part.
[56] Dans le présent dossier, le directeur des opérations a pris différentes mesures pour rendre plus efficient le service de livraison de l’employeur. Le tribunal n’a décelé aucune intention malicieuse de la part du directeur des opérations. Toutefois, les mesures qu’il a prises ont été très mal perçues par le travailleur et ses collègues de travail. Sentiment de surveillance excessive et réactions négatives aux commentaires et directives du directeur. Réactions encore plus négatives à la suite des coupures salariales.
[57] Par ses commentaires et comportements, le directeur des opérations a suscité chez le travailleur l’impression que son honnêteté était mise en doute. Ses commentaires sur les écarts de temps et les coupures salariales qu’il a effectués ont été interprétés par le travailleur comme si l’employeur l’accusait de « voler du temps ». Pour un travailleur sans aucun dossier disciplinaire après 28 ans de service, cette perception subjective est tout à fait compréhensible.
[58] Le tribunal est d’avis que les comportements de monsieur Jouniaux ne s’inscrivent pas dans le cadre habituel des relations de travail. En présence d’un travailleur qui a près de 30 ans d’ancienneté chez l’employeur, l’instauration d’un nouveau système de contrôle de ses allées et venues aurait dû être précédée d’une rencontre par laquelle le travailleur aurait été informé de tous les usages que l’employeur entendait faire avec les données qu’il obtenait à partir des « GPS ». Déjà à cette étape, le travailleur aurait eu l’occasion d’expliquer à son directeur toutes les situations qui justifient des temps d’arrêt.
[59] Le tribunal retient également qu’il n’est pas habituel et normal dans un milieu de travail de procéder à des coupures salariales avant d’avoir donné l’occasion au travailleur de s’expliquer, surtout envers un travailleur qui a 28 années de service sans aucun dossier disciplinaire. Un employeur qui dirige son entreprise dans le respect de l’équité et un esprit de loyauté n’aurait pas agi de la même façon.
[60] Par ailleurs, les autres camionneurs à l’emploi de l’employeur ont aussi manifesté leurs insatisfactions envers les comportements du directeur. L’employeur a modifié ses façons de faire à la suite d’une rencontre avec les agents du syndicat. Bien que ce fait ne permette pas d’affirmer que l’employeur reconnait qu’il a exercé son droit de gestion de façon déraisonnable, le tribunal conclut que l’employeur reconnait que les comportements de son directeur n’étaient pas adéquats.
[61] Le tribunal est d’avis que le travailleur a fait la preuve de la survenance d’une série d’événements imprévus et soudains. Selon les paramètres établis par la Commission des lésions professionnelles, le travailleur doit aussi démontrer que ces événements sont la cause des lésions diagnostiquées soit un état dépressif, un trouble d’anxiété et un trouble d’adaptation.
[62] Selon la preuve médicale au présent dossier, le seul facteur contributif aux lésions psychiques du travailleur est le conflit dans son milieu de travail. Le tribunal dispose des rapports médicaux et des notes médicales du médecin qui a charge du travailleur. Une évaluation en psychiatrie a également été réalisée le 11 décembre 2009. L’analyse de cette preuve ne permet pas d’identifier un autre facteur dans la vie personnelle du travailleur ou intrinsèque à sa personnalité qui puisse être en cause dans le développement des lésions diagnostiquées. Le tribunal est d’avis que le travailleur a fait la démonstration, par une preuve prépondérante, que les événements imprévus et soudains qu’il a vécus dans son milieu de travail sont la cause des lésions diagnostiquées.

[63] Dans les circonstances, il y a lieu d’accueillir la requête du travailleur.

PAR CES MOTIFS, LA COMMISSION DES LÉSIONS PROFESSIONNELLES :
ACCUEILLE la requête de monsieur Émile Daigle, le travailleur;
INFIRME la décision rendue par la Commission de la santé et de la sécurité du travail le 7 décembre 2009 à la suite d’une révision administrative;

DÉCLARE que le travailleur a subi une lésion professionnelle le 31 août 2009, soit un état dépressif, un trouble d’anxiété et un trouble d’adaptation;
DÉCLARE que le travailleur a droit aux prestations prévues par la loi.

	
	__________________________________

	
	Paul Champagne

	

	

	

	Josée Audet, avocate

	Représentant de la partie requérante

	

	

	Louis-Charles Bélanger, avocat

	BÉLANGER BARRETTE, Avocats

	Représentant de la partie intéressée
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